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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°5 du 15 juin 2023 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie du Havre 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie du Havre, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 13 juin, 6 septembre 2022, 13 mars et 18 avril 2023, 
 
Vu la délibération de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants (IRPSTI) 
de Normandie en date du 6 mars 2023, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 26 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie du Havre est modifié comme suit : 
 
Remplace Monsieur Bertrand LEBOURG en tant que représentant avec voix consultative désigné 
par l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants (IRPSTI) de Normandie : 
 
Monsieur Denis GORDIEN 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 15 juin 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°6 du 15 juin 2023 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de Rouen-Elbeuf-Dieppe Seine-Maritime 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 4 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de Rouen-Elbeuf-Dieppe Seine-Maritime, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 7 avril, 2 juin, 24 octobre 2022, 6 février et 13 mars 2023, 
 
Vu la délibération de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants 
(IRPSTI) de Normandie en date du 6 mars 2023, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 4 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de Rouen-Elbeuf-Dieppe Seine-Maritime est modifié comme suit : 
 
Remplace Monsieur Daniel GAVINET en tant que représentant avec voix consultative désigné par 
l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants (IRPSTI) de Normandie : 
 
Madame Chantal GOUTARD 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 15 juin 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2023-06-14-00006

Arrêté n°107/2023 en date du 15 juin 2023 �

Portant modification de l�arrêté n° 084/2023

réglementant la pêche des coques sur le littoral

de la commune de Hauteville-sur-Mer (zone

50.16)

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2023-06-14-00006 - Arrêté n°107/2023 en date du 15 juin 2023 �

Portant modification de l�arrêté n° 084/2023 réglementant la pêche des coques sur le littoral de la commune de Hauteville-sur-Mer

(zone 50.16)

69



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2023-06-14-00006 - Arrêté n°107/2023 en date du 15 juin 2023 �

Portant modification de l�arrêté n° 084/2023 réglementant la pêche des coques sur le littoral de la commune de Hauteville-sur-Mer

(zone 50.16)

70



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2023-06-14-00006 - Arrêté n°107/2023 en date du 15 juin 2023 �

Portant modification de l�arrêté n° 084/2023 réglementant la pêche des coques sur le littoral de la commune de Hauteville-sur-Mer

(zone 50.16)

71



Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2023-06-15-00002

Arrêté n°108/2023 en date du 15 juin 2023 �

Fixant les conditions d�autorisation de la pêche

à pied des coques sur la zone de production

80.03 (Baie de Somme Nord)  
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80.03 (Baie de Somme Nord)  
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2023-06-16-00001

Arrêté n°109/2023 en date du 16 juin 2023 �

Fixant le régime des zones de pêche du pétoncle

en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe) 
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2023-06-16-00003

Arrêté n°110/2023 en date du 16 juin 2023 �

Rendant obligatoire la délibération n°03/2023 du

comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France

relative à la fixation d�une cotisation pour le

financement des prélèvements de coquilles

Saint-jacques dans le cadre du suivi sanitaire

pour la campagne 2023/2024
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2023-06-16-00002

Arrêté n°111/2023 en date du 16 juin 2023 �

Rendant obligatoire la délibération n°03/2023 du

comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France

relative à la fixation d�une cotisation pour le

financement des prélèvements de coquilles

Saint-jacques dans le cadre du suivi sanitaire

pour la campagne 2023/2024
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie
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Arrêté modifiant l'arrêté du 19 avril 2022 relatif à

la composition de la commission régionale de la

forêt et du bois
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté modifiant l’arrêté du 19 avril 2022 relatif à la composition
de la commission régionale de la forêt et du bois

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code forestier, notamment les articles L.113-2 et D.113-12

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R.133-3 et suivants

Vu le décret n° 2015-778 du 29 juin 2015 relatif aux commissions régionales de la forêt et du bois

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-
Maritime – Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI

Vu l'avis en date du 07/04/2022 du président du conseil régional de Normandie

Vu l’arrêté relatif à la composition de la commission régionale de la forêt et du bois de Normandie du 19
avril 2022

Vu l’arrêté préfectoral n° SGAR/23-010 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature de monsieur le
préfet  de région de Normandie en matières d’activités à  madame Caroline GUILLAUME, directrice
régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté du 17 avril 2023 de madame Caroline GUILLAUME, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture  et  de  la  forêt  de  Normandie  portant  subdélégation  de  signature  pour  les  missions
exercées sous l'autorité du Préfet de la région Normandie

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie

ARRÊTE

Article 1er La composition de la commission régionale de la forêt et du bois est modifiée comme suit :

Représentant  de  l’association  nationale  des  techniciens  et  gestionnaires  indépendants
(ANATEF) : M. François LECOEUR

Article 2 Les autres articles restent inchangés. 

Préfecture de la Région Normandie                                                                                                                                                        
7 place de la Madeleine  - CS16036 - 76036 ROUEN CEDEX 
Standard : 02 32 76 50 00 
Courriel : pref-secretariat-prefet@  eine-maritime.gouv.fr   
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Article 3 Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture  et  de la  forêt  de Normandie  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Fait à Rouen, le 8 juin 2023

Pour le préfet et par subdélégation,
Le directeur régional adjoint

de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

Chris VAN VAERENBERGH

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.  Le tribunal administratif
peut  être  saisi  par  l'application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie
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Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter � département de

l�ORNE  (janvier-février-mars 2023)
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame et Monsieur les gérants de L'EARL des 
hayes
Les Hayes Parenteaux
72400 CORMES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313809

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CETON, références cadastrales :

La date du 09 février 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,35 ha situé(s) sur les

09/02/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Monsieur les gérants de,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CETON : B54-544

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants de, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DE L'HOTEL VEZARD
L'Hôtel Vezard
61350 ST ROCH SUR EGRENNE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313807

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-ROCH-SUR-EGRENNE, références cadastrales :

La date du 08 février 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,67 ha situé(s) sur les

08/02/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-ROCH-SUR-EGRENNE : F105-218

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-06-14-00005 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter � département de l�ORNE  (janvier-février-mars 2023) 102



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame JACQUEMENT Victoria
LA HEUNIERE
61300 SAINT-OUEN-SUR-ITON

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313813

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de L'AIGLE, SAINT-OUEN-SUR-ITON, références cadastrales :

La date du 10 février 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 67,66 ha situé(s) sur les

10/02/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

L'AIGLE : AY24-26

SAINT-OUEN-SUR-ITON : H63-65-72-73-74-79-80-81-84-86-87-88-91-113-116-130-133-151-156-157-172-175-185,I3-12-20-
21-24-30-31-34-36

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL BUS
La Bonnefantière
61700 LONLAY L ABBAYE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313761

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LONLAY-L'ABBAYE, SAINT-GEORGES-DE-ROUELLEY, références cadastrales :

La date du 06 février 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 20,19 ha situé(s) sur les

06/02/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LONLAY-L'ABBAYE : 6-7-8-9-10-13-14-15-16-150-151-152-155-199-201

SAINT-GEORGES-DE-ROUELLEY : 659-660-667-669-671-672-674-675-679-680-681

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 20 janvier 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame POUPARD Ingrid
Les Cardellières
61120 LES CHAMPEAUX

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2213553

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24
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����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LES CHAMPEAUX, références cadastrales :

La date du 18 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 5,03 ha situé(s) sur les

18/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LES CHAMPEAUX : D24-25-26

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 janvier 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DES HAUTES NOES
Les Hautes Noës
61350 MANTILLY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213726

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MANTILLY, références cadastrales :

La date du 16 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 1,14 ha situé(s) sur les

16/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MANTILLY : ZP76

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 20 janvier 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame POUPARD Ingrid
Les Cardellières
61120 LES CHAMPEAUX

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313747

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24
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����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LES CHAMPEAUX, références cadastrales :

La date du 18 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 32,06 ha situé(s) sur les

18/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LES CHAMPEAUX : C16-17-18-19-20-48-52-240,D32-33-75-89,E244

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur BALOCHE Jean Francois
La Chevallerie
61220 BELLOU EN HOULME

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313751

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24
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mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CRAMENIL, références cadastrales :

La date du 06 février 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 7,12 ha situé(s) sur les

06/02/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CRAMENIL : B50-52-53-55-78-158

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 30 janvier 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur GUIBE Anthony
1 GOULET - Rue Follin
61150 MONTS-SUR-ORNE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313762

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24
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mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-BRICE-SOUS-RANES, références cadastrales :

La date du 25 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 2,95 ha situé(s) sur les

25/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-BRICE-SOUS-RANES : D214-215

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 02 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame la gérante de la SCEA ECURIE DE LA 
FYE
L'ETANG
61560 BAZOCHES-SUR-HOENE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313772

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BAZOCHES-SUR-HOENE, CHAMPEAUX-SUR-SARTHE, COULONGES-SUR-SARTHE, références 
cadastrales :

La date du 10 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 152,06 ha situé(s) sur les

10/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame la gérante,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BAZOCHES-SUR-HOENE : ZC88-89-91-94-95-116-124-126,ZD2-5-14-20-21-22-70-71-72-97-122,ZE16-18-21-84-86-87-91-
94-95-96-97-103-108-109-113-120-155-159-160-161-162-172-174-175-177-178,ZI22,ZK298-304-309-318-381-382,ZO58-59-
166-167-169-171-173-174-176-178-187-213,ZS1-2-3-40-41-103-136

CHAMPEAUX-SUR-SARTHE : ZI39

COULONGES-SUR-SARTHE : C68-106-108,ZC12-13-14,ZD1,ZE60-61-62,ZS39

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants GAEC DE LA MELLETIERE
La Melletière
61600 ST PATRICE DU DESERT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313773

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24
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mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-PATRICE-DU-DESERT, références cadastrales :

La date du 20 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 3,29 ha situé(s) sur les

20/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-PATRICE-DU-DESERT : 173-174-175-176-177-178-179-181-182-183-348

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 10 mai 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur HUBERT Yves
ANTOIGNY- La Conillière
61600 LA FERTE MACE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313774

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de ANTOIGNY, MEHOUDIN, références cadastrales :

La date du 20 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 15,33 ha situé(s) sur les

20/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

ANTOIGNY : A217-221-222-226-227-228-230-266-363-513-546

MEHOUDIN : ZA5-9

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 20 janvier 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur GILLOT Julien
LA SALLE
61350 MANTILLY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2113184

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de AVRILLY, BRECE, LUCE, MANTILLY, références cadastrales :

La date du 18 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 68,2 ha situé(s) sur les

18/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

AVRILLY : ZA11

BRECE : ZH174-181

LUCE : A50-51-62-65-69-70-71-75-78-110-112-113-281-284,B1-2-3-9-10-21-69-80-81-84-184-186

MANTILLY : ZK39-61-66,ZL7-16-17-26-27-36

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 03 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame DE SOSA Brigitte
14 rue des Hauts Chatelets
61250 DAMIGNY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313780

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-DENIS-SUR-SARTHON, références cadastrales :

La date du 26 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 3,14 ha situé(s) sur les

26/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-DENIS-SUR-SARTHON : 50

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 03 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame MIGARD CORALIE
ROCHEREUIL
61570 LA BELLIERE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313777

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA BELLIERE, références cadastrales :

La date du 20 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 11,26 ha situé(s) sur les

20/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA BELLIERE : 21-22-28-29

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DES 2 A
LA COUR
61320 LALACELLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213405

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CIRAL, GANDELAIN, SAINT-ELLIER-LES-BOIS, références cadastrales :

La date du 18 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 8,57 ha situé(s) sur les

18/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CIRAL : ZE19

GANDELAIN : 32

SAINT-ELLIER-LES-BOIS : ZD10-12

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant de L'EARL DOITEAU
La Croix
61400 PARFONDEVAL

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213422

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COULIMER, références cadastrales :

La date du 09 février 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 1,54 ha situé(s) sur les

09/02/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COULIMER : ZA24

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 10 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur MAILLARD Valentin
1395 Route de Sainte Marie
61150 VIEUX-PONT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313847

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de RANES, SAINTE-MARIE-LA-ROBERT, VIEUX-PONT, références cadastrales :

La date du 31 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 120,5 ha situé(s) sur les

31/01/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

RANES : ZL13-14-25-61-62-70,ZM21-23-25

SAINTE-MARIE-LA-ROBERT : ZA38,ZB41-46-51-53-65-67-77

VIEUX-PONT : ZD22-23,ZH1-14-26-59-71-72-93-94-95-96-97-98-99-100-101-102-103-106,ZI13-17-18-27-28-49-51,ZK5-18-
29-42,ZL8

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 07 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame  et Monsieur EARL TERTEREAU
LES CHAMPS
72260 MAROLLES-LES-BRAULTS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313781

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BAZOCHES-SUR-HOENE, LE PLANTIS, SAINTE-SCOLASSE-SUR-SARTHE, SAINT-GERMAIN-DE-
MARTIGNY, SAINT-OUEN-DE-SECHEROUVRE, références cadastrales :

La date du 26 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 120,76 ha situé(s) sur les

26/01/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame  et Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BAZOCHES-SUR-HOENE : 35-36-37
LE PLANTIS : 77-14-15-24-25-32-69-71

SAINTE-SCOLASSE-SUR-SARTHE : ZC13,ZE109,ZH9-41-42-1-6-7-22-24-25-26-28-30-32-33-35-36-37-39-40-41-43-52

SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY : 282-283

SAINT-OUEN-DE-SECHEROUVRE : 3

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame  et Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 14 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur FOUREL Antoine
LA PETITE MERCERIE
61600 BEAUVAIN

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313785

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MAGNY-LE-DESERT, références cadastrales :

La date du 06 février 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 48,19 ha situé(s) sur les

06/02/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MAGNY-LE-DESERT : YC3-11-13-17-53-64-65-69-73-127-142,YD1-2-3-4-5-7-21-22-23-24-51-113-117

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur MOTTEY Jerome
Bissey
61210 HABLOVILLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313782

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de HABLOVILLE, références cadastrales :

La date du 08 février 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,66 ha situé(s) sur les

08/02/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

HABLOVILLE : ZH12

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 27 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC BRETON LA HORIE
La Horie
61600 LA FERTE MACE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313786

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MAGNY-LE-DESERT, références cadastrales :

La date du 13 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,56 ha situé(s) sur les

13/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MAGNY-LE-DESERT : YD52

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 20 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DU BOIS AU BRUN
LE BOIS AU BRUN
61150 VIEUX PONT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313792

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de AVOINE, BOUCE, ECOUCHE, JOUE-DU-PLAIN, LOUCE, références cadastrales :

La date du 31 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 121,91 ha situé(s) sur les

31/01/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

AVOINE : 9-9-10-254-99-104-105-153-155-219-220-228-230,C50-82-83-84-110-111-132,E17-18-19-29-115-160-161-178-179-
5-9-10-11-19-14,ZC7-15,ZI28-29-30-31

BOUCE : ZM29

ECOUCHE : ZH16

JOUE-DU-PLAIN : G141

LOUCE : ZB24

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 15 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur ROCHER Ludovic Louis Etienne
Le Bois Brunel
61370 PLANCHES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313801

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de ECHAUFFOUR, références cadastrales :

La date du 20 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 9,21 ha situé(s) sur les

20/01/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

ECHAUFFOUR : BN35-36

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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R28-2023-06-06-00003

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER
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R28-2023-06-06-00004
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Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités (DREETS)

R28-2023-06-13-00002

Arrêté portant délégation à l�Institut Régional

du Travail Social Normandie Caen ARRFIS  pour

délivrer la formation mentionnée à l�arrêté du 2

janvier 2009 relatif à la formation

complémentaire préparant au certificat national

de compétence de mandataire judiciaire à la

protection des majeurs, mention « Délégué aux

prestations familiales »
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Arrêté portant délégation à l�Institut Régional

du Travail Social Normandie Caen ARRFIS  pour

délivrer la formation mentionnée à l�arrêté du 2

janvier 2009 relatif à la formation

complémentaire préparant au certificat national

de compétence de mandataire judiciaire à la

protection des majeurs, mention « Mesure

d�accompagnement judiciaire ».
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2023-06-09-00003

convention entre le DREAL Normandie et la

DDTM de la Manche relative à la délégation de

gestion et à l'utilisation des crédits du fonds

d'accélération de la transition écologique dans

les territoires (Fonds vert)
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